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Replique

Philippe Marguerat

Invite par la Redaction de la Revue ä repondre, je le ferai brievement: le texte de
M. P. Hug, bäti sur des erreurs de lecture et des meprises, n'ouvre pas en effet un
veritable dialogue.

Nier l'existence de controverses entre specialistes va ä Fencontre de l'evidence.
Le constat de G. Kreis mentionne par M. P. Hug porte sur la periode anterieure ä
l'ouverture de l'affaire des fonds en desherence: des positions divergentes, voire
antagonistes, existaient dejä alors, mais sans avoir l'occasion de se rencontrer.
Depuis l'automne 1996, ces positions se rencontrent et se heurtent, parfois violem-
ment, dans les media comme dans le champ scientifique. Et tres souvent, le heurt
se fait bei et bien sur les memes questions et ä partir de la meme matiere documentaire:

ainsi en va-t-il des controverses H. Senn / J. Tanner dans le domaine militaire,
M. Fior ou moi-meme / Rapport Bergier sur la question de l'or allemand, J. C.
Lambelet / Rapport sur le röle financier de la Suisse, J.-P. Ritter / P. Hug sur la question

des avoirs deposes en Suisse, etc...1

Developpements superflus ensuite que ceux que M. P. Hug consacre ä expliquer
ce qu'est la «Vorverständnis» bultmannienne et ä souligner que c'est une
demarche qui va de soi pour l'historien: je ne dis pas autre chose que ce que dit ä sa
maniere M. P. Hug (cf. note 3 de mon texte). A la difference que, comme
Bultmann, je souligne - ce que ne fait pas M. Hug - que la «precomprehension» ne
constitue qu'une etape preliminaire et n'est pas une comprehension definitive. De
toute facon, la problematique de la «precomprehension» n'est pas centrale ä mon
propos.

Au centre de mon propos se trouve ce qu'aborde M. P. Hug dans son troisieme
point: le probleme du jugement moral. M. P. Hug pense - si je comprends bien son
argumentation - que ma conception soi-disant «rankeenne» de l'histoire interdit
le jugement et exprime au fond la volonte d'y echapper. C'est une erreur de lecture
et de comprehension. Ce que j'ai precise, c'est que dans la mesure oü la comprehension

implique ou appelle une evaluation ou un jugement - et la Shoah Fim-
plique fatalement -, cette evaluation ou ce jugement devraient tenir compte des
valeurs et des normes en usage ä l'epoque ainsi que de ce que j'ai appele le coeur du
droit naturel: ces elements, dont j'ai dit qu'ils condamnent le fameux J helvetique
ou la legislation raciale nationale-socialiste, condamnent bien entendu a fortiori le
genocide. II en va de maniere analogue, mais dans un tout autre registre, du cas de
For dit «pille». Ce que m'en fait dire ou m'en suppose M. P. Hug ne correspond pas
ä la teneur de mes propos. Dans le sillage de M. Fior, j'ai souligne la necessite de la

1 Et pour les sequelles immediates de la guerre en 1945-1946, la controverse Fleury-Hug,
egalement ä partir des memes sources.
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restitution apres la guerre: du moment que BNS et Confederation avaient sciem-
ment pris le risque d'absorber de l'or allemand problematique - dans la perspective,

que l'on ne peut que comprendre, de la survie economique du Pays et de la
dissuasion (niee par le Rapport Bergier, mais confirmee par les p.v. de la BNS) - il
aurait du y avoir ensuite restitution, restitution d'un bien dont on se doutait qu'il
pouvait avoir ete acquis contre les regles du droit en vigueur ä l'epoque2. Voilä ce

que savent ceux qui ont pris la peine de me lire!
Enfin, dernier point souleve par M. P. Hug: la contradiction qu'il croit deceler

entre ma volonte d'«historisation» et ma soi-disant conception immuable de la
neutralite. C'est ä nouveau une erreur de lecture et de comprehension. Comme en
temoigne mon texte, j'ai souligne les avatars de la neutralite entre le 17e siecle et la
IP Guerre mondiale: et je n'ai pas oublie l'apparition d'une nouvelle conception
apres la 1" Guerre mondiale. Mais cette nouvelle conception est une parenthese,
qui se referme en 1937-1938. L'atteste le document que j'ai cite, document qui
reflete le retour ä la neutralite «non bienveillante». Opposer ä ce document - capital,
puisqu'il est la reponse anglaise ä la Declaration suisse de neutralite - un document

qui concerne autre chose ressemble ä une echappatoire. Et opposer ä ce
document et ä la conception qu'il reflete la liste des soi-disant infractions de la Suisse
ä la neutralite n'a pas plus de sens: ces infractions restent ä prouver; et de toute
iaqon, s'il y a violation, eile ne nie pas pour autant la regle - et c'est l'existence de
celle-ci qui est mon propos. Quant ä considerer la neutralite comme source de jus-
tifications ä volonte, c'est une vision reductrice. Si la neutralite peut servir de
justification, eile est aussi un principe de droit international, reposant sur des regles et
sur des elements d'usage et de doctrine; et eile ne peut etre cela que parce qu'elle
est ceci3.

2 Cf. mes articles dans la Revue suisse d'histoire, 1997 et dans la Revue d'histoire de la Shoah,
1998.

3 Quant ä la «tentation luciferienne», eile n'a rien ä voir avec je ne sais quel «exorcisme» et n'a
rien de «diabolique»! Lucifer, faut-il le preciser ä M. P. Hug, est lange dechu pour avoir voulu
s'egaler ä Dieu. C'est tres exactement la tentation ä Iaquelle succombent l'augustinisme et le
marxisme: l'un parce qu'il juge l'histoire en s'asseyant ä cote de Dieu, l'autre parce qu'il fait de

meme en prenant la place de Dieu. D'oü l'echec de leurs explications globales. Si M. P. Hug
prefere voir substituer au terme d'augustinisme la Cite de Dieu ou le Discours sur l'histoire
universelle, je le fais volontiers.
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